
Assurances
Emprunter discrètement la voiture
des parents peut avoir
des conséquences graves
La Cour de cassation, suivant l’argument d’un assureur, a privé
de toute indemnisation un adolescent, blessé dans l’accident
de la voiture familiale dont il avait pris les clés dans le sac de sa
mère.
Le jeune homme avait confié les clés à un cousin avant de
monter dans la voiture comme passager, mais le conducteur
avait perdu le contrôle de la voiture et ils avaient été blessés.
Le passager invoquait la loi de 1985 qui oblige les assureurs
des véhicules mis en cause dans un accident à réparer inté-
gralement le préjudice des passagers blessés. Il expliquait qu’il
n’avait pas commis de faute inexcusable qui aurait été la cause
exclusive de l’accident puisqu’il ne conduisait pas et qu’en pre-
nant les clés, il n’avait pas créé un danger particulier manifeste.
Les juges n’ont pas contesté ce point mais ils ont rappelé que
si la loi impose aux assureurs de couvrir la responsabilité civile
de tout conducteur, même non autorisé, elle prévoit que les
auteurs, coauteurs ou complices d’un vol du véhicule ne sont
pas couverts par l’assurance.
Emprunter la voiture de ses parents pour aller clandestinement
faire un tour n’est pas un vol, plaidait alors le jeune homme.
Mais « le véhicule a été pris en fraude de ses propriétaires
légitimes », ont dit les juges. C’est « l’appropriation de la chose
d’autrui contre le gré de son propriétaire » et c’est un vol au
regard du droit des assurances. Même si, en droit pénal en re-
vanche, il n’y a pas de vol entre parents et enfants et donc pas
de poursuites en correctionnelle, a conclu la Cour de cassation.
(Cass. Crim, 21.3.2023, R 22-83.477).

Le commissaire-
priseur
spécialiste-conseil
à votre service
Le commissaire-priseur est le
spécialiste du marché de l’Art,
et il est un des seuls à
connaître le juste prix des
objets, étant en contact du
marché quotidien à travers les
ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des
ventes publiques, à évaluer
les objets et à en donner une
estimation.

Il engage dans ces opérations
sa responsabilité.

Le commissaire-priseur joue
donc un rôle de conseiller lors
de partage après un décès,
ainsi que dans l’élaboration
d’un contrat d’assurance.

Santé
On ne programme pas un arrêt
de travail pour maladie
L’arrêt de maladie ne se programme pas et pour recevoir les
indemnités journalières de la sécurité sociale, l’assuré doit
présenter un certificat médical établi le jour du début de l’arrêt,
à l’issue d’une consultation médicale.
La Cour de cassation a donc refusé les indemnités journalières
à un malade alors que son médecin avait programmé un arrêt
de travail pour la durée d’un traitement de radiothérapie qui
devait commencer quinze jours plus tard.
La loi, selon la Cour de cassation, ne permet pas qu’un méde-
cin, après sa consultation, signe un certificat d’arrêt de travail
pour une période future, pour le temps d’un traitement, même
si ce professionnel sait qu’il sera invalidant.
(Cass. Civ 2, 7.9.2023, F 21-21.111).
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Communauté de communes
Challans Gois Communauté
Campagne d'analyses de la qualité de l'air
sur Challans Gois Communauté

PROCÉDURE ADAPTÉE
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : communauté de communes
"Challans Gois Communauté". Nom du contact : M. le Président, 16, rue du Parc-
de-Pont-Habert, CS 50337, 85300 Sallertaine. Siret : 200 071 629 00121.
Procédure : procédure adaptée ouverte.
Date limite de réception des plis : 8 décembre 2023 à 12 h 00.
Objet du marché : campagne d'analyses de la qualité de l'air sur Challans Gois
Communauté.
Type de marché : service.
Code CPV principal : 71610000-7.
Lieu principal d'exécution : territoire de Challans Gois Communauté.
Durée du marché : 15 mois.
Marché alloti : non.
Visite obligatoire : non.
Renseignements complémentaires :
Retrait du dossier de consultation par voie électronique via le service :
www.marches-securises.fr mot clé : "Challans Gois".
Date d'envoi du présent avis à la publication : 17 novembre 2023.
Date limite de réception des offres : 8 décembre 2023 à 12 h 00.

Commune de Talmont-Saint-Hilaire
Acquisition d'un véhicule thermique ou hybride
neuf ou d'occasion récente

PROCÉDURE ADAPTÉE
Nom de l'organisme acheteur : ville de Talmont Saint-Hilaire, 3, rue de l'Hôtel-de-
Ville, 85440 Talmont Saint-Hilaire.
Adresse du profil acheteur : www.marches-securises.fr
Type de contrat : ordinaire.
Critères d'attribution : se référer à l'article 6.2 du règlement de consultation.
Variante alternative : occasion récente.
Prestation supplémentaire éventuelle : contrat d'entretien.
Retrait du dossier de consultation : via le profil acheteur.
Date d'envoi du présent avis : 17 novembre 2023.
Date limite de réception des offres : 1er décembre 2023 à 12 h 00.

Réfection des revêtements de sols
dans diverses résidences de Vendée Habitat
Programme 2022

PROCÉDURE ADAPTÉE
1. Maître d’ouvrage : Vendée Habitat, CS 60045, 85002 La Roche-sur-Yon
cedex, 28, rue Benjamin-Franklin. Tél. 02 51 09 85 85.
Établissement Public Territorial à activité de logement et de développement
collectif (7).
Maître d’ouvrage agissant pour son compte.
Personne habilitée à signer le marché : M. le Directeur Général ou son repré-
sentant.
2. Cadre international :
3. a) Lieu d'exécution : Vendée.

b) Objet du marché (quantités/nature et étendue) : réfection des revêtements
de sols dans diverses résidences de Vendée Habitat, programme 2022.
La procédure adaptée est divisée selon les lots suivants :
Lot 1 : La Roche-sur-Yon, Aizenay, La Merlatière, Luçon.
Lot 2 : Littoral.
Lot 3 : Bocage.
Forme du marché : procédure adaptée, marché passé selon la procédure adap-
tée en application des articles R.2123-1-1° et R.2131-13 et de l’article L.2123-1-1°
du Code de la commande publique (ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre
2018 et décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018).
Marché de travaux.
Division en lots : oui, possibilité de soumissionner pour plusieurs lots.
Variantes libres interdites.
Prestations supplémentaires éventuelles (options), variantes imposées non pré-
vues au CCTP et dans le règlement de consultation.
Le délai d'exécution de chaque lot est mentionné dans l'acte d'engagement.
Date prévisionnelle de commencement de travaux : 1er trimestre 2024.
4. Critères d’attribution : l’offre économiquement la plus avantageuse sera ap-
préciée en fonction des critères pondérés énoncés ci-dessous :
- prix des prestations : sur 6 points,
- valeur technique : sur 14 points.
5. Renseignements économique et financier et condition de participation :

a) Modalités de financement, de paiement et de garantie : les marchés se-
ront traités à prix révisables. Délai de paiement de 30 jours maximum. Finance-
ment sur fonds propres. Retenue de garantie de 5 % ou garantie à première de-
mande. Avance de 5 % avec constitution de garantie à première demande pour
obtention.
b) Forme juridique du groupement éventuel : le marché sera conclu soit avec
un entrepreneur, soit avec un groupement conjoint, soit avec un groupement
solidaire.
c) Conditions de participation :

1) lettre de candidature établie selon imprimé «DC1» ou renseignements équiva-
lents ;
2) déclaration du candidat établie selon l’imprimé référencé «DC2» ou rensei-
gnements équivalents ;
3) liste de références de travaux de réhabilitation de logements exécutés au
cours des cinq dernières années avec indication notamment du lieu et de la date
d’exécution, du montant et du nom du maître d’ouvrage. Pour les travaux les
plus importants, cette liste peut être accompagnée des certificats de bonne exé-
cution portant les indications précitées et éventuellement des certificats de qua-
lification professionnelle ou tout autre moyen prouvant sa capacité ;
4) déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance
du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années ;
5) déclaration indiquant l’outillage, le matériel, et l’équipement technique dont le
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature ;
6) pour tous les lots : attestations de formation, en cours de validité, des opéra-
teurs de chantier, encadrement technique et encadrement de chantier, du per-
sonnel amené à intervenir dans le cadre du chantier, pour travaux en sous sec-
tion 4 ;
7) attestation sur l’honneur au regard des articles L.2141-1 à L.2141-5 du
Code de la commande publique ;
8) la copie du jugement en cas de liquidation judiciaire ou de redressement judi-
ciaire ;
Les formulaires DC1, DC2 et l’attestation sur l’honneur sont disponibles en
téléchargement sur le site internet de Vendée Habitat :
www.vendeehabitat.fr – Espace «Entreprises».
d) Critères de sélection des candidatures : capacités financières, profession-
nelles et techniques.
6. Renseignements d’ordre administratif :
a) Référence du dossier : JUR 3355.
b) Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus gratuite-
ment (uniquement par téléchargement) :
www.vendeehabitat.fr – Espace «Entreprises».
c) Correspondant administratif : Sarah Caoki, tél. 02 51 09 85 59.
Fax 01.57.67.34.11. Mail : marchespublics@vendeehabitat.fr
d) Mode transmission des candidatures et des offres : support électronique
uniquement sur profil acheteur : www.vendeehabitat.fr – Espace « Entreprises».
e) Correspondant technique : EIC Atlantique, 17, rue Necker - Espace Turgot,
85000 La Roche-sur-Yon. Tél. 02 51 07 08 86.
f) Date limite de réception des offres : le mardi 19 décembre 2023 avant
11 h 00 à Vendée Habitat, adresse sus mentionnée.
g) Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle peu-
vent être obtenus les renseignements concernant l’introduction du recours :
tribunal administratif de Nantes, 6, allée Île-Gloriette, 44000 Nantes.
Tél. 02 40 99 46 00.
h) Autre renseignement : un avis d’information concernant la décision de si-
gner le marché (conclusion du marché) sera consultable gratuitement sur le site
internet de Vendée Habitat à l’adresse suivante : www.vendeehabitat.fr - Espace
«Entreprises».
7. Date d’envoi à la publication : 16 novembre 2023.

Communauté de commune
Vie et Boulogne
Construction et réaménagement écoresponsables
sur le site des jardins de l'Aumonerie à Aizenay

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Identification de l'acheteur : communauté de Communes Vie et Boulogne.
Numéro national d'identification :
Type : Siret n° : 200 072 882 00018.
Code postal/ville : 85170 Le Poiré-sur-Vie.
Section : communication
Moyens d'accès aux documents de la consultation :
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil
d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : Ouvrard Erika, tél. +33 2 51 31 52 51.
Mail : erika.ouvrard@vieetboulogne.fr
Section 3 : procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir RC.
Technique d'achat : sans objet
Date et heure limite de réception des plis : lundi 18 décembre 2023, 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d'attribution sans négociation : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : oui.
Section 4 : identification du marché
Intitulé du marché : construction et réaménagement écoresponsables sur le site
des jardins de l'Aumonerie à Aizenay.
Type de marché : travaux.
Description succincte du marché : annonce dérivée.
Lieu principal d'exécution : Aizenay.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Marché alloti : oui.
Section 5 : informations sur les lots
Lot 01 : réseaux et voiries.
Classification CPV : 90611000.
Lieu d'exécution du lot : jardins de l'Aumonerie.
Lot 02 : aménagements paysagers et mobilier.
Classification CPV : 45112700.
Lieu d'exécution du lot : jardins de l'Aumonerie
Lot 03 : gros oeuvre.
Classification CPV : 45262522.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 04 : charpente.
Classification CPV : 44142000.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 05 : couverture.
Classification CPV : 39511100.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 06 : menuiseries extérieures.
Classification CPV : 45421150.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 07 : cloison, doublage.
Classification CPV : 44112300.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 08 : menuiserie interieures.
Classification CPV : 45421150.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 09 : revêtements de sols, faïence.
Classification CPV : 45431000.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 10 : sol résine.
Classification CPV : 44112200.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 11 : électricité.
Classification CPV : 09310000.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 12 : plomberie, chauffage.
Classification CPV : 45330000.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 13 : équipements frigorifiques.
Classification CPV : 42123300.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 14 : peinture.
Classification CPV : 44810000.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 15 : mur et remplissage non structurel terre.
Classification CPV : 14212400.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Lot 16 : bardage bois et terre cuite.
Classification CPV : 45262650.
Lieu d'exécution du lot : jardin de l'Aumonerie.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.
Autres informations complémentaires : prendre rendez vous pour la visite, voir
RC.

Commune d’Aubigny-les-Clouzeaux
Maîtrise d’oeuvre pour la rénovation
et l’extension des vestiaires sportifs

PROCÉDURE ADAPTÉE RESTREINTE
Section 1 : identification de l’acheteur :
Nom complet de l’acheteur (maître d’ouvrage) : commune d’Aubigny-les-Clou-
zeaux. Type de numéro national d’identification : Siret. N° national d’identification :
200 057 792 00018. Ville : Aubigny-les-Clouzeaux. Code postal : 85430.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : communication :
Moyen d’accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil
d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : AJ29SPL.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-
teur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact (chargé d’affaire) : Julien Trit.
Adresse mail du contact : j.trit@vendee-expansion.fr
N° téléphone du contact : 02 51 44 90 00.
Section 3 : procédure :
Type de procédure : procédure adaptée restreinte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis :
Pour l'architecte : l’attestation d'inscription à l'Ordre des architectes de l’année en
cours.
Capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis : chiffre d’affaires global et chiffre
d’affaires concernant les prestations objet du marché public, réalisés au cours des
trois derniers exercices disponibles, DC2 ou documents équivalents ; la preuve
d’une assurance pour les risques professionnels, attestation d’assurance respon-
sabilité civile professionnelle.
Capacité technique et professionnelle : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis : une déclaration indiquant les effec-
tifs moyens annuels du candidat, moyens humains généraux ; une description de
l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat dispose pour
la réalisation de marchés de même nature, moyens techniques généraux ; la fiche
récapitulative (format A3) de l’ensemble de l’équipe de maîtrise d’oeuvre selon le
modèle joint au dossier ; la présentation d’une liste de 5 principaux services en
adéquation avec le projet (références) fournis ou à défaut, des certificats de qualifi-
cation professionnelle (preuve par tous moyens ) ou tout autre élément équivalent
permettant d’apprécier les capacités (selon diaporama fourni) ; la ou les autorisa-
tion(s) d’intervention à proximité des réseaux (AIPR) pour le personnel concerné.
Conformément à l’arrêté du 22 mars 2019, le pouvoir adjudicateur précise que les
services fournis (références) il y a plus de trois ans seront également pris en
compte dans le cadre de l’examen de la candidature.
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : le 12 décembre 2023, à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : oui.
Si oui :
Nombre maximum de candidats : 3.
Critères de sélection des candidats admis à présenter une offre : 50 % : capa-
cités professionnelles en adéquation avec le projet (au regard des références en
adéquation avec le projet, de leurs qualités architecturales et environnementales
ou à défaut, des éléments équivalents) et 50 % : capacités techniques, économi-
ques et financières en adéquation avec le projet.
Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-
tiale) : oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : identification du marché :
Intitulé du marché : marché de maîtrise d’oeuvre pour la rénovation et l’extension
des vestiaires sportifs sur la commune d’Aubigny-les-Clouzeaux (85).
Code CPV Principal : 71200000-0 (Bâtiment).
Type de marché : services.
Lieu principal d’exécution du marché : Aubigny-les-Clouzeaux.
La consultation comporte des tranches : non.
Section 5 : lots :
Marché alloti : non.
Section 6 : informations complémentaires :
Visite obligatoire : non.
Autres informations complémentaires :
Assistant à maîtrise d’ouvrage : Vendée Expansion - SPL, 33, rue de l’Atlantique,
CS 80206, 85005 La Roche-sur-Yon cedex. Tél. 02 51 44 90 00.
Participation réservée à une profession particulière.
Composition de l’équipe/compétences requises : architecte, économiste, BET
Structure, BET Fluides, OPC.

EPF de la Vendée
Travaux de Dépollution du sol d'un ancien site
industriel à Saint-Julien-des-Landes

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : EPF de la Vendée. Numéro national d'identification :
Siret : 52411092100037.
Groupement de commande : non.
Section 2 : communication :
Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil d'ache-
teur : https://demat.centraledesmarches.com
Identifiant interne de la consultation : M2023-20.
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : M. Vincent Lainel.
Section 3 : procédure :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Capacité technique et professionnelle : confer règlement de consultation.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 22 décembre 2023 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : autorisée.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation des variantes : non.
Section 4 : identification du marché :
Intitulé du marché : travaux de dépollution du sol d'un ancien site industriel à
Saint-Julien-des-Landes (85).
Code CPV principal : 90732000-7.
Type de marché : travaux.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : dépol-
lution.
Lieu principal d'exécution du marché : rue Jean-Yole à Saint-Julien-des-
Landes (85).
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : lots :
Marché alloti : non.
Section 6 : informations complémentaires :
Visite obligatoire : non.
Autres informations complémentaires : visite sur site le mercredi 29 novem-
bre 2023 à 13 h 30.

Relance du lot 17 plomberie, sanitaires, chauffage,
ventilation pour la construction
de 23 logements collectifs à La Roche-sur-Yon
141 - 16/18 et 20, rue Abbé Pierre-Arnaud

PROCÉDURE ADAPTÉE
1. Pouvoir adjudicateur : Vendée Logement esh, 6, rue du Maréchal-Foch,
CS 80109, 85003 La Roche-sur-Yon cedex.
2. Mode de passation : procédure adaptée (R.2123-1 du Code de la commande
publique).
3. Objet : relance du lot 17 pour la construction de 23 logements collectifs à La Ro-
che-sur-Yon.
4. Durée des travaux : 25 mois (compris période de préparation de 1 mois) à par-
tir du 1er trimestre 2024.
5. N° et désignation des lots :
Lot 17 : plomberie, sanitaires, chauffage, ventilation.
6. Critères d'attribution : l'offre économiquement la plus avantageuse sera appré-
ciée en fonction des critères pondérés énoncés ci-dessous :
- prix des prestations : sur 50 %,
- valeur technique : sur 50 %.
7. Renseignements complémentaires :
a) Adresse à laquelle le dossier de consultation des entreprises peut être ob-
tenu : plateforme de dématérialisation de Vendée Logement esh pour télécharge-
ment du dossier et réponse en ligne sur le site de La Compagnie du logement, es-
pace entreprises.
b) Correspondant technique : SARL Pelleu et Associés Architectes, 30, rue Mo-
lière, BP 265, 85007 La Roche-sur-Yon cedex.
c) Correspondant administratif : service achats, Caroline Dubois,
tél. 02 51 45 23 36. Mail : c.dubois@cie-logement.fr
d) Date limite de remise des offres : lundi 11 décembre 2023 à 12 h 00 au plus
tard.
8. Date d'envoi du présent avis à la publication : 17 novembre 2023.

CAR CONSEIL SERVICE
Société à responsabilité limitée
Au capital de deux mille euros

(2 000 euros)
Siège social : 55, rue du Bocage

85220 COËX
En cours d’immatriculation
au RCS La Roche-sur-Yon

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé en
date du 10 novembre 2023, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination sociale : Car Conseil Ser-
vice.
Forme : société à responsabilité limitée.
Siège social : 55, rue du Bocage,
85220 Coëx.
Capital social : 2 000 euros.
Objet :
- l'activité de négociant automobiles, l'a-
chat, la vente et la location de tous véhi-
cules neufs ou d'occasions,
- lavage et nettoyage intérieur et extérieur
de tous véhicules, et de tous bâtiments,
- la participation de la société, par tous
moyens, directement ou indirectement,
dans toutes opérations pouvant se ratta-
cher à son objet par voie de création de
sociétés nouvelles, d'apport, de souscrip-
tion ou d'achat de titres ou droits sociaux,
de fusion ou autrement, de création, d'ac-
quisition, de location, de prise en loca-
tion-gérance de tous fonds de commerce
ou établissements ; la prise, l'acquisition,
l'exploitation ou la cession de tous procé-
dés et brevets concernant ces activités ;
l’acquisition, la location, la vente de tous
biens immobiliers,
- et généralement, toutes opérations in-
dustrielles, commerciales, financières, ci-
viles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l'objet social ou à tout objet simi-
laire ou connexe.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation.
Gérance : M. Johann Chauvet, demeurant
«55, rue du Bocage», 85220 Coëx.
Immatriculation : la société sera immatri-
culée au RCS de La Roche-sur-Yon.

Pour insertion
La Gérance.

HABITAT SERVICE
Forme : SCI

Capital social : 1 000 euros
Siège social : 2, boulevard Duguesclin

85200 FONTENAY-LE-COMTE
827 611 799 RCS de La Roche-sur-Yon

DISSOLUTION
ANTICIPÉE

Aux termes d'une DCU en date du 6 no-
vembre 2023, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 6 novembre 2023. Le siège
de la liquidation est au siège social,
adresse où doit être envoyée la corres-
pondance. M. Serge Bourgoin, demeu-
rant 5, impasse Louis-Thomasson,
85200 Fontenay-le-Comte a été nommé li-
quidateur et lui a conféré les pouvoirs les
plus étendus.

Pour avis.

EARL ROY
Exploitation agricole

à responsabilité limitée
Siège social : 7, Le Grand Chemin

85570 MARSAIS-SAINTE-RADEGONDE
Société civile

Au capital de 71 041 euros
RCS La Roche-sur-Yon 324 602 937

AVIS DE MODIFICATIONS
Selon AGE en date du 1er novem-
bre 2023, les associés ont décidé les mo-
difications suivantes à effet au 1er novem-
bre 2023, l’augmentation du capital social
qui passe à 118 445,88 euros.
Les modifications seront notifiées au RCS
de La Roche-sur-Yon.

Pour insertion
La Gérance.

LAY ROCHERS CH4
SAS au capital social de 10 000 euros

Siège social : 1, rue de la Haute-Grange
85320 MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS

752 229 252 RCS de La Roche-sur-Yon

NOMINATION DG
Aux termes d'une AG en date du 16 no-
vembre 2023, les associés ont décidé de
nommé en qualité de directeur général, à
compter rétroactivement du 27 octo-
bre 2023, M. Corentin Gillaizeau, demeu-
rant 137, route de Mareuil, "Les Fontai-
nes", Saint-Florent-des-Bois, 85310 Rives-
de-l'Yon.
Mention sera portée au RCS de La Ro-
che-sur-Yon.

Pour avis
La Présidence.

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022, soit
0,183 € ht le caractère.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis de marchés publics
Procédure adaptée
Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Marchés publics
Procédure adaptée

Marchés privés

Vie des sociétés
ADEC OUEST

SAS au capital de 20 000 euros
Siège social : 4, rue Jacques-Moindreau

ZI la Folie Extension
85310 LA CHAIZE-LE-VICOMTE

820 415 248 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
Aux termes d’une AG en date du 30 oc-
tobre 2023, les associés ont pris acte de
la démission de M. Charly Guittot de ses
fonctions de président à compter du
31 octobre 2023 ; la société Holding Yo-
nix, dont le siège social est sis les Landes
des Rochettes, 85170 Dompierre-sur-
Yon, et immatriculée au RCS de La Ro-
che-sur-Yon sous le nº 794 996 553, a été
nommée présidente à compter de cette
même date sans limitation de durée.
Mention sera faite au greffe du tribunal
de commerce de La Roche-sur-Yon.

Pour avis.

Avis administratifs

Commune
de SAINT-DENIS-DU-PAYRÉ

Ouverture d’une enquête publique
relative à l’aliénation d’un chemin

rural

AVIS
Par arrêté municipal nº DIV 03-2023 en
date du 16 novembre 2023, le maire de
la commune de Saint-Denis-du-Payré a or-
donné l’ouverture de l’enquête publique,
du jeudi 7 décembre au vendredi 22 dé-
cembre 2023 inclus, en vue de l’aliéna-
tion d’un chemin rural cadastré ZD nº 260
au lieudit «Le Moulin Chée».
M. Philippe Gonzales a été désigné com-
missaire enquêteur par arrêté du 16 no-
vembre 2023.
L’enquête publique se déroulera à la mai-
rie de Saint-Denis-du-Payré du 7 au 22 dé-
cembre 2023, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture, du lundi au vendredi de
9 h 00 à 12 h 00 et le vendredi après-midi
de 14 h 00 à 16 h 00.
Le commissaire enquêteur recevra le pu-
blic à la mairie de Saint-Denis-du-Payré :
- le jeudi 7 décembre 2023 de 9 h 30 à
11 h 30,
- et le vendredi 22 décembre 2023 de
9 h 30 à 11 h 30.
Pendant la durée de l’enquête, les obser-
vations pourront être consignées sur le
registre d’enquête publique déposé en
mairie.
Elles peuvent également être adressées
au commissaire enquêteur à l’adresse de
la mairie de Saint-Denis-du-Payré, Place
du 8-Mai, 85580 Saint-Denis-du-Payré et
le cas échéant à l’adresse électronique
suivante :
valerie.boisselet@stdenispayre.fr
Le rapport et les conclusions du commis-
saire enquêteur seront tenus à la dispo-
sition du public dès leur transmission en
mairie.
Au terme de l’enquête publique et après
remise du rapport du commissaire en-
quêteur, l’aliénation du chemin rural
pourra être décidée par le conseil muni-
cipal.

Mme le Maire
Gaëlle FLEURY.

Régime
matrimonial

CHANGEMENT DE
RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Aurore Friou-
Naulleau, notaire associé de la société
par actions simplifiée «Océan Notaires &
Conseils», titulaire d’un office notarial
ayant son siège à Saint-Jean-de-Monts
(Vendée), 13, boulevard du Maréchal-
Juin, CRPCEN 85087, le 16 novem-
bre 2023, a été conclu le changement de
régime matrimonial portant adoption de
la communauté universelle entre M. Ar-
naud d’Anglemont de Tassigny, retraité,
et Mme Véronique Marie Thérèse Jeanne
Aynes, retraitée, demeurant ensemble à
Noirmoutier-en-l’Île (85330), 2, allée des
Bruyères. Monsieur est né à Reims
(51100) le 13 mai 1949. Madame est née
à Saint-Étienne (42000) le 2 septem-
bre 1959. Mariés à la mairie de Megève
(74120) le 29 octobre 1977 sous le ré-
gime de la communauté d’acquêts à dé-
faut de contrat de mariage préalable. Ce
régime matrimonial n’a pas fait l’objet de
modification. Monsieur est de nationalité
française. Madame est de nationalité fran-
çaise. Résidents au sens de la réglemen-
tation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le Notaire.
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